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Neufchâteau  

Neufchâteau : tout savoir des futurs 

aménagements menés sur la Meuse  

Tandis qu’un test d’abaissement de vanne permet de 
mieux appréhender les éventuelles incidences sur la rivière 
en période d’étiage, les différents partenaires font le point 
sur les aménagements à venir. 
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Le test d’ouverture de la vanne de Bazoilles ouvre à nouveau le débat sur la qualité de l’eau. 
(Photo O.J.) 

Agence de l’eau, riverains, société de pêche, pêcheurs, élus de la communauté de communes 
et Etablissement public d’aménagement de la Meuse et de ses affluents, maître d’ouvrage, ont 
mesuré ce mercredi, l’ensemble du chemin qu’il reste à parcourir pour procéder aux 
aménagements sur la Meuse afin d’éviter au maximum l’impact des crues. 

Où ? 

Le projet d’aménagement hydraulique et environnemental du bassin de la Meuse amont 
(Hebma) porte bien son nom, qui court depuis le Bassigny où la rivière prend sa source 
jusqu’au-delà des Vosges où la Meuse poursuit son lit. Environ 70 sites sont concernés par 
des aménagements, dont 65 ne posent pas de souci majeur. Trois zones de ralentissement 
dynamique de crues doivent être créées. 



Quand ? 

Les premiers coups de pioche devraient intervenir en 2018 et s’étaler sur trois ans, jusqu’en 
2020. « La phase d’instruction est très longue et certaines réserves doivent être levées 
concernant l’abaissement de certains seuils comme à Autigny-la-Tour, à Bazoilles-sur-Meuse 
ou aux Marronniers à Neufchâteau », explique Barbora Tomisova, chargée de mission 
hydraulique à l’Epama. 

Combien ? 

On évoque une enveloppe de 27 millions d’euros au total comprenant les achats fonciers, 
l’instruction du dossier, les études, etc. « Dont 20 millions d’euros impactent directement la 
communauté de communes du bassin de Neufchâteau élargie à celle de Châtenois », précise 
Claude Fauvet, vice-président à la CCBN et à l’Epama. La Vraine et le Vair sont également 
concernés par ces aménagements. En outre, 90 % du financement de ces fonds proviendront 
de l’Agence de l’eau, la Région, l’Europe, etc. Le plan de financement doit être bouclé dans 
les heures qui viennent. 

Pourquoi ? 

Réduire l’impact des crues connues, qu’elles soient cinquantennales ou centennales. Selon les 
prévisions, la montée des eaux devrait être réduite de 70 cm à Neufchâteau au terme de ces 
aménagements nécessaires. 
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